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ARTICLE 2

À l’alinéa 3 substituer au taux : 

« 10 % »,

le taux : 

« 20 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’absence  de restitution  du dépôt  de garantie  lèse particulièrement  le  locataire.  Il  est
nécessaire de renforcer les pénalités à hauteur de 20% afin de rendre plus efficace les dispositions
prévues.


